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E 1 05

du 27 mai 2011 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d’application du code civil suisse et autres lois fédérales en matière 
civile, du 28 novembre 2010, est modifiée comme suit : 
 

Art. 171A Publication des transactions immobilières (nouveau) 
1 Les acquisitions de propriété immobilière sont publiées dans un délai 
approprié. 
2 La publication porte sur : 

a) le numéro de l’immeuble, sa surface, sa nature et son lieu de situation 
ainsi que sur la nature des bâtiments mentionnés dans l’état descriptif; 

b) les noms et le domicile ou le siège des personnes morales qui aliènent la 
propriété et de celles qui l’acquièrent; 

c) la date de l’acquisition de la propriété par l’aliénateur; 
d) les parts de copropriété et de propriété par étage; 
e) la cause de l’acquisition; 
f) la contre-prestation exprimée en francs dans l’acte. Si des prestations 

accessoires ou en nature sont prévues dans le contrat, leur existence est 
indiquée dans la publication sans autres informations sur leur contenu. 

3 En cas de transfert de propriété entre époux, entre partenaires enregistrés ou 
entre parents en ligne directe ascendante ou descendante, de partage 
successoral, d’avancement d’hoirie, de contrat de mariage ou de liquidation 
de régime, la contre-prestation n’est pas publiée. 
4 Les requérants fournissent au registre foncier toutes les informations 
nécessaires à la publication des transactions immobilières. 
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Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


